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II.  DEPOTS D’EPARGNE  
 

1.  Livret d’épargne, Livret d’épargne Plus et Livret jeunes : 

 

a. Frais de gestion 

- Ouverture de comptes       

- Fermeture de comptes       SANS FRAIS  

- Redevance annuelle        

Pour les livrets d’épargne dont le solde est inférieur ou égal à 2,47 EUR et qui n’ont affiché aucun mouvement autre qu’un 

décompte d’intérêts durant 24 mois, et dont le solde global des comptes détenus à la même adresse ne s'élève pas à plus de 

12,39 EUR, un montant unique de frais de gestion sera facturé à concurrence du solde créditeur. 

 

b. Taux créditeur 

► type Livret d’épargne – Catégorie1 A 

- Taux de base : 0,65 % 

- Prime de fidélité : 0,50 % 

 

 ► type Livret d’épargne Plus – Catégorie1 B 

   → Solde du compte atteint ou dépasse 15.000 euros :  

- Taux de base : 0,60 % 

- Prime de fidélité : 1,50 % 

   → Solde du compte inférieur à 15.000 euros :  

- Taux de base : 0,25 % 

- Prime de fidélité : 0,15 % 

 

 ► type Livret Jeunes – Catégorie1 C 

- Taux de base : 1,50 % 

- Prime de fidélité : 0,60 % 

(Les conditions d’intérêt restent valables jusqu’au jour où le jeune atteint l’âge de 25 ans ou jusqu’au jour ouvrable bancaire 

suivant, après quoi les conditions d’intérêt du Livret d’épargne s’appliquent et le Livret Jeunes est converti automatiquement 

en un Livret d’épargne.) 

 

c. Date de valeur  

- Versements : le 1er jour calendrier après réception de l’argent par la banque.  

- Retraits : le jour du retrait. 
 

d. Assurance 

Aucune assurance n’est liée au dépôt d’épargne. 
 

e. Exonération fiscale jusqu’à 1.020,00 EUR d’intérêts. 
  

f. Eléments clés de la prime de fidélité  

Vous recevez une prime de fidélité pour les montants qui restent inscrits sur le livret d’épargne durant 12 

mois consécutifs.  

 
La prime de fidélité applicable au moment du versement ou lors du commencement d’une nouvelle période 
d’attribution, est maintenue durant 12 mois. 
Les versements et retraits effectués le même jour seront compensés pour le calcul de la prime de fidélité.  
Les retraits sont imputés aux montants dont la période de constitution de prime est la moins avancée.  

 

La prime de fidélité acquise au cours du trimestre, sera versée sur le livret d’épargne aux 4 dates de 

paiement fixes (31/03 – 30/06 – 30/09 et 31/12) ou elle sera calculée et versée lors de la fermeture du livret 

d’épargne. 

 

Les documents “Informations clés pour l’épargnant” sont disponibles. Voir notre site internet 

ou dans nos agences. 

                                                      
1 Chaque compte d'épargne réglementé est réparti dans une catégorie.  La création de ces trois catégories a pour objectif 

d’améliorer la transparence du marché des comptes d’épargne réglementés et de permettre aux consommateurs de comparer 
l’offre des établissements de crédit. De plus amples informations sont disponibles via: https://www.wikifin.be/fr/epargner-et-
investir/compte-depargne/quest-ce-quun-compte-depargne. 
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